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  Un balisage VTT est également en place
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a voir en chemin

SUIVEZ LE BALISAGE
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2 3LES TYPES DE BALISAGE

Type de sentiers

Bonne direction

Tourner à gauche

Tourner à droite

Mauvaise direction
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RANDONNÉE ET ENVIRONNEMENT 

• Respectons le tracé des sentiers 
afin de limiter le piétinement de la 
végétation et l’érosion

• Pensons à refermer les clôtures et 
barrières derrière nous

• Emportons nos déchets jusqu’à la 
prochaine poubelle

• Apprenons à connaître et à 
respecter la faune et la flore, nous 
comprendrons ainsi pourquoi il 
convient de les préserver

• Renseignons nous en période de 
chasse auprès des communes. 
Certains itinéraires peuvent être 
dangereux

B A L A D E S  &
RANDONNEES

Sentier du Houssa
Destination Brocéliande - De l’Oust à Brocéliande communauté

Village de Beaumont : en traversant le village, remarquez quelques linteaux de portes 
et un four à pain abrité dans une vieille maison qui a caché un prêtre réfractaire 
pendant la Révolution.

Manoir de Balangeard (XVIIème siècle) : avec sa maison noble en fond de cour, sa 
métairie, ses bâtiments d’exploitation, son puits et son four à pain, le manoir de 
Balangeard est un rare exemple de domaine du XVIIème siècle resté intact. La date 
de 1634 est inscrite sur le linteau en accolade de la porte d’entrée. Le manoir est au-
jourd’hui le siège social du cercle d’histoire et d’archéologie de la région de Ruffiac.

Courtil aux fées : cairn néolithique datant de 2500 ans avant JC, ce site présente 
une tombe formée de deux pièces délimitées par des pierres de schiste placées sur 
champ ; le tout est consolidé par un muret de pierres sèches en grés. Les dalles qui 
couvraient le muret ont disparu. Selon la légende, ce site aussi appelé « châtellier » 
aurait abrité des Fées qui volaient les enfants. 

Le Manoir de Beaumont : il domine la vallée de l’Oust et affirme ainsi son rôle de 
surveillance d’un lieu de passage fréquenté et peut être même sa fonction 
défensive initiale. L’édifice originel, dont le bâtiment actuel conserve quelques 
éléments, a sans doute été érigé par Jean IV Raguenel et le fief a pris le nom de 
la seigneurie de Beaumont en Mordelles (aveu de 1424).

RANDONNÉE ET ENVIRONNEMENT 

• Respectons le tracé des sentiers 
afin de limiter le piétinement de la 
végétation et l’érosion

• Pensons à refermer les clôtures et 
barrières derrière nous

• Emportons nos déchets jusqu’à la 
prochaine poubelle

• Apprenons à connaître et à respecter 
la faune et la flore, nous comprendrons 
ainsi pourquoi il convient de les 
préserver

• Renseignons nous en période de 
chasse auprès des communes. 
Certains itinéraires peuvent être 
dangereux
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CONTACT
Office de tOurisme de l’Oust à BrOcéliande cOmmunauté

• La Gacilly | 02 99 08 21 75
• Malestroit | 02 97 75 45 35
• Guer | 02 97 22 04 78

tourisme@oust-broceliande.bzh
Retrouvez toutes les randonnées de la Destination 
Brocéliande sur www.broceliande-vacances.com

 N° 28
N° de circuit à retrouver sur 
la carte des randonnées de 
la Destination Brocéliande

Point de déPart : 

bourg de Saint-Laurent Sur ouSt, PLace du Four

(coordonnées GPS : 02° 19’ 11’’ O / 47° 47’ 43’’ N)

diStance : 12 km                                                             3h          1h15          2h                                                                                                       
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